
A Messieurs les curie
EMPRUNTS

Se font par obligations de fabriques
de commissions scolaires et de muni
cipalités .

Ces obligations comportent des In
térêts variant de 4|% à 6%.

Ges obligations sont des effets négo- 
oiables tout en étant des placements 
de tout repos.

Les fabriques, les communautés, les 
sociétés, les caisses populaires, ne 
peuvent exiger plus de sûreté pour pla
cer les fonds qui leur sont confiés.

Tous les renseignements sont gra
cieusement fournis sur demande à
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